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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Staatsjubiläen

Im Juni 2019 berichtete die Aargauer Zeitung, dass im Kanton Basel-Stadt die
Durchführung des 1.-August-Feuerwerks zur Diskussion stehe. Nachdem die Stadt
Basel als erste Schweizer Stadt bereits im Februar 2019, im Zuge der landesweiten
Klimademonstrationen, den Klimanotstand ausgerufen hatte, wurden im Grossrat von
links-grüner Seite generelle Forderungen laut, öffentliche sowie private Feuerwerke zu
untersagen – denn aufgrund der Umweltbelastung seien Feuerwerke problematisch,
machen diese in der Schweiz doch zwei Prozent des jährlichen Feinstaubausstosses
aus. Gegenwehr leistete Ratsmitglied André Auderse (BS, ldp). Dieser meinte etwa, dass
ein Verbot lächerlich sei, und monierte, dass die Grünen immer alles verbieten wollten.
Auch im Nachbarkanton Basel-Landschaft stand das Feuerwerk zur Diskussion: Die
Allschwiler Gemeinderätin Nicole Nüssli unterstützte das Anliegen des Stadtkantons,
denn es gehe nicht nur um Umwelt- und Klimaschutz, sondern auch um die
Lärmbelastung. Mit einem Verzicht wolle man in Allschwil selber aber frühestens 2020
beginnen. 
Basel blieb derweil, laut der Zeitung «Le Temps», nicht die einzige Region, in welcher
man einen Verzicht diskutierte: Auch in Lausanne (VD) standen die Böller zur Debatte,
während der Verzicht in Olten (SO) und in der Gemeinde Stein (AG) zu diesem Zeitpunkt
bereits beschlossen war; in Gland (VD) reduzierte man die Brenndauer des
traditionellen Feuers zum Nationalfeiertag auf drei Minuten; die Migros Luzern und
Migros Ostschweiz entschieden, in den eigenen Filialen aufgrund der «aktuellen
Klimaentwicklung» und der damit verbundenen Planungsunsicherheit bei grossen
Feuerwerken, auf den Verkauf von Feuerwerk zu verzichten, während weitere Migros-
Regionen planten, nachzuziehen.

Unmittelbar vor und nach dem Nationalfeiertag griff schliesslich die Basler Zeitung das
Thema wieder auf: Ein Grossteil der Basler Bevölkerung habe sich gegenüber den
Veranstaltenden trotz Klimadebatte für ein Feuerwerk ausgesprochen, weshalb in der
Stadt am traditionellen Spektakel festgehalten worden sei. Auf dem Bruderholz (BL)
hingegen sei man experimentierfreudig gewesen und einen Kompromiss eingegangen:
Dort sei das Feuerwerk mit Laser- und Wassereffekten ergänzt worden, sodass die
Anzahl Feuerwerkskörper habe reduziert werden können. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.08.2019
CHRISTIAN GSTEIGER

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le problème d'un corridor routier pour les 40 tonnes s'est toutefois posé de façon
aiguë en été, après que le ministère ouest-allemand des transports en a fait la requête
officielle. Celle-ci exigeait de la Suisse une solution de rechange provisoire, suite à la
fermeture d'une importante voie d'accès à l'autoroute Munich-Vérone par le Brenner
en Autriche (affaissement du pont auto-routier sur l'Inn près de Kufstein dans le Tyrol).
L'Allemagne, suivie de l'Italie, firent pression sur les autorités helvétiques, leur
demandant un geste de solidarité, pour la durée des travaux de réparation. En réponse,
le Conseil fédéral mit en consultation le projet d'ouvrir la N2 entre Bâle et Chiasso au
40 tonnes. Il apparut alors que tous les cantons riverains de cet axe (AG, BL, BS, LU,
NW, SO, TI, UR) s'opposèrent fermement à une telle idée, craignant la surcharge de
trafic et de pollution que cela impliquerait. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1990
SERGE TERRIBILINI
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Strassenverkehr

La croissance ininterrompue du nombre des poids lourds utilisant l’axe du Gothard a
placé le Tessin proche du point de saturation. Malgré les retards à la douane, la taxe
RPLP, les encombrements et les heures perdues dans les bouchons, l’A2 demeure
l’itinéraire idéal de franchissement des Alpes, plus attrayant que le Brenner (A) ou le
Fréjus (F). Pour réguler cette situation, une task force "Transit routier de marchandises"
a été créée. Elle comprenait les représentants des Départements fédéraux des finances
(DFF) et des transports (DETEC), des représentants des cantons concernés par le trafic
entre Bâle et Chiasso et des transporteurs. Sa première mesure a été de laisser la
frontière ouverte les nuits du week-end pascal aux poids lourds afin de faire place aux
milliers de véhicules privés lors la journée. Après analyse de la situation, la task force a
proposé un paquet de mesures au Conseil fédéral. Pressé par la situation, le Conseil
d’Etat du Tessin a lui aussi envoyé son catalogue de mesures. Une des requêtes
soumises par le Tessin a immédiatement reçu le feu vert de la Confédération : le
système de parking des camions à la douane sera amélioré.
De concert avec les cantons riverains, Moritz Leuenberger a répondu par des mesures à
l’avalanche endémique de camions qui s’abat sur le principal axe de transit routier
suisse. Le ministre des transports a tenu à préciser, sur l’opportunité d’un deuxième
tunnel, que le problème ne venait pas du Gothard, mais de la saturation des douanes à
Chiasso et à Bâle. La première mesure concernait les places d’attente pour les
camions. Dans un geste de solidarité, tous les cantons ont accepté d’en créer. Il y en
aura 1'400 au total et un contingent maximal a été fixé par canton : les plus gros
fournisseurs seront le Tessin et Bâle-Campagne (350), Uri (250), Lucerne (250), Bâle-
Ville (200). Toutes ces places seront aménagées sur les autoroutes ou sur les aires de
repos attenantes. Les objectifs de régulation seront désormais communs et ils seront
mis en musique par une commission mixte Confédération-cantons, qui prendra la
relève de la task force. Les cantons ont refusé la proposition du ministre des transports
de prévoir des parkings d’urgence sur les aérodromes d’Ambri (TI) et Buochs (NW), ainsi
que sur un tronçon routier parallèle dans le canton de Bâle-Campagne. A leurs yeux,
ceux-ci risquaient d’augmenter le trafic plutôt que de le résorber. La deuxième mesure
visait à créer des installations aux postes de douane pour séparer les camions en
transit et les camions à destination de la Suisse. Deux ans seront nécessaires pour leur
mise en place. Toujours au sujet de la douane, Moritz Leuenberger entendait
harmoniser avec nos pays voisins les heures d’ouverture lors des jours fériés.
L’interdiction de dépasser pour les camions, issue du modèle italien, a aussi été
évoquée. Le ministre des transports a promis d’étudier la portée de son application en
Suisse. La proposition de la task force pour le classement de la route cantonale Stabio-
Gaggiolo en autoroute et son raccordement à l’autoroute italienne, afin de désengorger
Chiasso, n’a par contre pas été retenue. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Eisenbahn

Im März des Berichtsjahrs erfolgte die bereits 2010 angekündigte Gründung des
Lötschberg-Komitees, das vom ehemaligen BLS-Direktor und bernischen BDP-Grossrat
Mathias Tromp geführt wird. Die Interessenorganisation, der sich u.a. die Kantone Bern,
Wallis, Aargau, Solothurn, Neuenburg und beide Basel angeschlossen haben, fordert zur
Beseitigung der Kapazitätsengpässe auf dem Schweizer Schienennetz den durchgehend
zweigleisigen Ausbau des Lötschberg-Basistunnels und damit eine Stärkung der Achse
Basel–Bern–Domodossola im Alptransit. (Zur Umwandlung des der BLS gewährten
Baukredits in ein bedingt rückzahlbares Darlehen siehe hier.) 4

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 22.06.2011
SUZANNE SCHÄR
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Umweltschutz

Klimapolitik

Die in den beiden Basler Halbkantonen eingeführten marktwirtschaftlichen Instrumente
im Umweltschutz in Form von handelbaren Emissionsgutscheinen für die
Unterschreitung der Grenzwerte der LRV blieben ohne Erfolg, da die
Rahmenbedingungen unangepasst waren. Gemäss einer wissenschaftlichen Studie
trugen sowohl die sich verändernden eidgenössischen Grenzwerte in Form von
Rechtsunsicherheit als auch der Ausschluss der Kleinemittenten vom Gutscheinhandel
zum Misserfolg bei. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 7

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

01.01.65 - 01.01.22 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 9

Im Juni 2020 reichte die Regierung des Kantons Basel-Landschaft eine Standesinitiative
ein, worin sie die Einführung einer Kerosinsteuer auf Flugtickets forderte. Diese
Besteuerung solle international koordiniert sein, um Verlagerungseffekte zu vermeiden;
dafür müsse nun rasch das Chicagoer Abkommen über die internationale Zivilluftfahrt
von 1944 entsprechend angepasst werden. Die Einnahmen aus dieser Besteuerung
sollen gemäss Initiativtext für Klimaschutzmassnahmen verwendet oder an die
Bevölkerung rückerstattet werden.
Die Kantonsregierung von Basel-Landschaft begründete ihre Initiative damit, dass der
Bund bis anhin keine griffigen Massnahmen zur Reduzierung der Klima- und
Luftbelastung durch den Flugverkehr getroffen habe. Heute würde das Fliegen sogar
noch steuerlich bevorzugt, da für den internationalen Flugverkehr weder eine
Mehrwertsteuer noch eine Mineralölsteuer anfalle.
Die UREK-SR befasste sich im März 2021 mit dem Anliegen. Da mittlerweile im Rahmen
des revidierten CO2-Gesetzes eine CO2-Abgabe auf Flugtickets beschlossen worden
war, sprach sich die Kommission einstimmig dafür aus, sowohl der Standesinitiative
Basel-Landschaft als auch jener von Basel-Stadt mit einer ähnlichen Forderung keine
Folge zu geben. 10

STANDESINITIATIVE
DATUM: 26.03.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Ständerat beugte sich in der Sommersession 2021 über je eine Initiative des
Kantons Basel-Landschaft sowie des Kantons Basel-Stadt (Kt. Iv. 20.307), welche eine
Flugticketabgabe sowie die Einführung einer international abgestimmten Kerosinsteuer
forderten. Die kleine Kammer gab den Initiativen keine Folge. Kommissionssprecher
Schmid (fdp, GR) resümierte, dass eine Flugticketabgabe in der an der Urne
abgelehnten Revision des CO2-Gesetzes vorgesehen gewesen sei. Es sei derzeit offen,
wie es nach diesem Verdikt mit der Klimagesetzgebung weitergehen solle. Die UREK-SR
werde aber bald eine Auslegeordnung dazu vornehmen. Die beiden
Kantonsvertreterinnen Eva Herzog (sp, BS) und Maya Graf (gp, BL) erklärten in der
Ratsdebatte, dass sie den Beschluss der Kommission, den Initiativen keine Folge zu
geben, akzeptieren können. Sie betonten jedoch, dass die Schweiz nach wie vor die
Verpflichtungen aus dem Pariser Klimaabkommen zu erfüllen habe und die Themen
Flugticketabgabe und Besteuerung von Kerosin bald wieder zur Diskussion stehen
würden. 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Der Ständerat beugte sich in der Sommersession 2021 über je eine Initiative des
Kantons Basel-Stadt sowie des Kantons Basel-Landschaft (Kt. Iv. 20.319), welche eine
Flugticketabgabe sowie die Einführung einer international abgestimmten Kerosinsteuer
forderten. Der Ständerat lehnte beide Initiativen ab. UREK-SR-Sprecher Schmid (fdp,
GR) resümierte, dass eine Flugticketabgabe in der an der Urne abgelehnten Revision
des CO2-Gesetzes vorgesehen gewesen sei. Nun sei aber nicht der richtige Zeitpunkt,
um diese Forderung gleich wieder aufs Parkett zu bringen. Es brauche zuerst eine
Auslegeordnung zur Klima- und CO2-Thematik, welche die UREK-SR in Kürze
vornehmen werde. Die beiden Kantonsvertreterinnen Eva Herzog (sp, BS) und Maya Graf
(gp, BL) zeigten sich damit einverstanden, den Initiativen keine Folge zu geben. 12

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Die UREK-NR beschäftigte sich im August 2021 mit der Initiative des Kantons Basel-
Landschaft zu einer international koordinierten Besteuerung von Kerosin sowie mit
acht ähnlichen Standesinitiativen (Kt. Iv. GE 19.304; Kt. Iv. SG 19.305; Kt. Iv. LU 19.310; Kt.
Iv. VS 19.314; Kt. Iv. FR 19.315; Kt. Iv. BE 19.319; Kt. Iv. NE 20.317 und Kt. Iv. BS 20.307). Die
Kommission lehnte die Initiativen allesamt ab. Nach der Ablehnung des totalrevidierten
CO2-Gesetzes an der Urne, welches eine Flugticketabgabe beinhaltet hätte, wollte die
Mehrheit der UREK-NR nun eine umfassende Diskussion über die Zukunft des
klimaverträglichen Flugverkehrs führen. Sie reichte daher einen eigenen Vorstoss (Po.
21.3973) zu diesem Thema ein. 13

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.08.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Herbstsession 2021 befasste sich der Nationalrat mit insgesamt neun
Standesinitiativen betreffend einer CO2-Abgabe auf den Flugverkehr respektive einer
Besteuerung von Kerosin. Neben der Standesinitiative des Kantons Basel-Landschaft
standen auch diejenigen der Kantone Genf (Kt.Iv. 19.304), St. Gallen (Kt.Iv. 19.305),
Luzern (Kt.Iv. 19.310), Wallis (Kt.Iv. 19.314), Freiburg (Kt.Iv. 19.315), Bern (Kt.Iv. 19.319),
Neuenburg (Kt.Iv. 20.317) und Basel-Stadt (Kt.Iv. 20.307) zur Debatte.
Nach einer kurzen Diskussion lehnte der Nationalrat alle Initiativen mit jeweils
ähnlichen Stimmenverhältnissen ab. Die Befürworterinnen und Befürworter stammten
aus den Reihen der SP- und der Grünen-Fraktionen. Auch einzelne Vertreterinnen und
Vertreter der GLP- und der Mitte-Fraktionen stimmten den Initiativen zu. 14

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.09.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

2019 kann als das Erfolgsjahr der Grünen bezeichnet werden: Bei den kantonalen
Gesamterneuerungswahlen, die im Berichtsjahr in den sechs Kantonen Zürich, Luzern,
Basel-Landschaft, Appenzell-Ausserrhoden, Appenzell-Innerrhoden und Tessin
stattfanden, wurde eine von den Medien sogenannte «grüne Welle» ausgelöst, die der
Partei Erfolge in fast allen sechs Kantonen in Form von (neuen) Sitzen und einer
grösseren Wählerschaft bescherte. Bei den Zürcher Wahlen stieg der Wähleranteil der
Grünen um 4.7 Prozentpunkte auf 11.9 Prozent, was als historischer Sieg bezeichnet
wurde. Die Partei gewann neun Sitze im Parlament und etwas überraschend sogar einen
Sitz in der Regierung. In die Exekutive wurde Martin Neukom gewählt. Im Kanton Luzern
gewannen die Grünen acht Sitze im Parlament (neu: 15 Sitze) und einen Sitz im
Regierungsrat (neu: ein Sitz). Dieser grosse Erfolg ging auf Kosten der bürgerlichen
Parteien CVP, FDP und SVP. Das von den Grünen gesetzte Ziel von drei bis vier
zusätzlichen Sitzen wurde – so der Kantonalpräsident Maurus Frey in der Luzerner
Zeitung – «weit übertroffen». Die Partei konnte auch von einem Anstieg des
Wähleranteils profitieren: Dieser stieg um 5 Prozentpunkte auf 11.7 Prozent an. Die
Partei konnte auch die Wahl der jüngsten Kandidaten und Kandidatinnen im Kantonsrat
– um die 20 Jahre alt – für sich verbuchen. Auch im Kanton Basel-Landschaft feierten
die Grünen Erfolge. Hier gewann die Partei 6 Sitze im Parlament hinzu (neu: 14 Sitze).
Zudem bestätigte sie ihren Sitz in der Exekutive. Der Wähleranteil stieg um 5.6
Prozentpunkte (neu: 15.2 Prozent). Für die Erfolge der Grünen in Basel-Landschaft
wurden von der Basler-Zeitung verschiedene Gründe aufgezählt, so etwa das enorme
Engagement, die Glaubwürdigkeit einzelner Partei-Exponenten und -Exponentinnen
sowie die im Vergleich mit der Stadt weniger ausgeprägte Ideologie. Im Kanton Tessin
konnten die Grünen zwar keine Erfolge feiern, bestätigten aber immerhin die sechs
Sitze in der Legislative, wobei alle gewählten Kandidaten und Kandidatinnen neu

WAHLEN
DATUM: 31.12.2019
GIADA GIANOLA
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angetreten waren. Gewählt wurden dabei drei Frauen der insgesamt 50 Frauen auf der
Liste (von insgesamt 90 Kandidaten und Kandidatinnen). Der Wähleranteil im Südkanton
stieg um 0.6 Prozentpunkte – ein vergleichsweise kleiner Anstieg, der aber für den Co-
Koordinator Ronnie David sehr bedeutend sei, wie er im Corriere del Ticino berichtete,
da die Partei im Südkanton die vergangenen vier von vielen parteiinternen Konflikten
gekennzeichneten Jahre damit insgesamt positiv überlebt habe. Die Partei schaffte es
allerdings nicht, einen Sitz in der Exekutive zu erobern. Die Wahlresultate im Kanton
Tessin legen nahe, dass die «grüne Welle» den Südkanton eher nicht erreicht hat. In
den beiden Appenzell, in denen 2019 ebenfalls kantonale Wahlen stattfanden, traten die
Grünen nicht an. 
Zusammenfassend halfen die auf der Strasse manifestierten Klimaproteste den Grünen,
ihren Wähleranteil in den Kantonen zu erhöhen und neue Sitze in Kantonsparlamenten
und -regierungen zu erobern. Der Sonntags-Blick resümierte: «Der Klimaprotest ist von
der Strasse an die Wahlurnen angelangt». Die Grünen gewannen, weil sie neue Wähler
und Wählerinnen mobilisiert hätten, vermutete so Claude Longchamp in der Schweiz
am Wochenende. Die Partei habe erfolgreich Junge, Frauen und Bauernvertreter und
-vertreterinnen überzeugen können. 15
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